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Regard de BRANCHEMENT 
en limite de propriété 

Collecteur Intercommunal : 
Regard de VISITE 

Evacuations des    
EAUX USEES 

Evacuations des   
EAUX PLUVIALES 

 �. Ce qu’il faut retenir : 
 
� Toute les évacuations des Eaux Usées      doivent être raccordées sur  

le collecteur intercommunal via le « Regard de BRANCHEMENT ». 
 

� Les évacuations des Eaux Pluviales doivent être INDEPENDANTES 
du réseaux d’Assainissement Collectif  
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Vers Station  
d’Epuration 


